
 

 

SECTION FEDERALE DES RETRAITES ET FUTURS RETRAITES 

FORCE OUVRIERE ACTION SOCIALE 
 

PETITION POUR LA DEFENSE DU SYSTEME DE RETRAITE PAR REPARTITION 

 
Aujourd’hui, à l’issue de votre parcours professionnel, vous allez très légitimement faire 

valoir vos droits à une retraite bien méritée.  

 

Nous sommes actuellement sous le régime d’un mode de gestion par répartition : ce sont les 

cotisations des salariés actifs qui abondent le fonds de réserve des retraites et la CNAV (Caisse 

Nationale d’Assurance Vieillesse), la caisse de retraite de base et conjointement les caisses de 

retraites complémentaires ! Ce mode de gestion permet à chacun de profiter d’une mutualisation 

globale, indépendante de son versement personnel ! 

Or, la réforme de 2010, pourrait aboutir à un système de « comptes notionnels » ou de  

retraite par points, prenant en compte la totalité des années cotisées, l’espérance moyenne de vie, la 

santé, l’aptitude au travail. Elle sera accompagnée d’une refonte des régimes de retraites 

complémentaires. Une des hypothèses évoquée dans le rapport du Conseil d’orientation des retraites 

(COR) qui ouvrirait la porte au système de retraite par capitalisation, inégalitaire et individualiste 

par essence. 

 

Nous vous invitons donc à soutenir les positions de la FNAS FO et de la Confédération CGT 

FO pour la défense du système de retraite par répartition, basé sur la solidarité interprofessionnelle 

et intergénérationnelle que nous avons initiée, défendue et qui demeure le plus juste et le plus fiable.  

Les principales revendications de la FNAS FO et de la Confédération CGT FO  

en matière de défense des retraites sont : le maintien de la retraite à 60 ans ; l’arrêt de 

l’allongement de la durée de cotisation à 40 ans ; un taux de haut niveau de remplacement 

(75 % du salaire moyen) ; une revalorisation des retraites indexées sur le salaire ; la prise en 

compte de la pénibilité du travail pour un droit à un départ en retraite anticipé ; le maintien 

des droits familiaux et conjugaux. 
 

POUR LA SAUVEGARDE ET LA DÉFENSE DU SYSTÈME DE RETRAITE PAR 

RÉPARTITION, SOLIDAIRE ET INTERGENERATIONNEL SIGNEZ ET FAITES SIGNER. 
 

Retour à la FNAS FO Section Fédérale des Retraités et Futurs Retraités 

7, passage Tenaille 75014 - PARIS pour le 25 mars 2010 

 

Nom Prénom Profession Département Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 


